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le. mai 1944- JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

,ART. 4. - Les conventions et accords antérieure
ment passés entre les Pouvoirs Publics des Territoires 
placés sous, l'autoriti\ du Comité de la Libération 
nationale, d'une part, et la C<:lmpagnie Aéromaritime' 
ou le Réseau Aérien Militaire Français, d'autre part, 
cesseront d'avoir effet à dater d... joun où la réquisition 
prendra elle-même effet. 

ART. 5. Un bureau de l'aviation civile est créé 
•au Commissariat à la Ouerre et à l'Air. Son rôle 
est d'assurer la défense des intérêts acluels et futurs 

i 

de l'aviation commerciale française en tous pays et sa 
représentation. Ce bureau comprendra des représen
tants des Commissariats des Communications, dejl 
Oolonies, des Affaires Etrangères et des Finances. 

Arrr. 6. - T,outes les disrmsitions antérieures con
traires à la présente ,ordonnance et notamment l'or
donnance no 22 en date du 27 novembre 1942 du 
Haut-Commissariat en Afrique Française, sont an
nulées. 

ART. 7. Un décret portant règlement d'adminis
tration publique déterminera les conditions d'applica· 
tion de la présente ofdonnance, ' 

ART. 8. - La présente otdonnance, qui prendra 
effet à partir du 1er mars 1944, sera publiée au JOllr
nal Officiél de la République Française et exécutée 
comme Loi, 

Alger, le 24 février 1944. 

. DE GAULLE. 
. ~ 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire à ta Ollerre 'et à l'Air, 
André LE TROQUER. ' 

Le Commissaire aux finances, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire aux (Jommunications 
et à la Marine marchande, 

René MAYER. 

Le Commissaire aux AttairJs étrangères, 
MASSIGLI. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

1: 

ORDONNANCE du 1er mars 1944 relaiivg au renvoi 
après cassation par les Tribu/iaux Maritimes de Cas
saLiOll. 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du CommÎssaire à Ja Marine; 
Vu l'ordonnance· du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationate; 
Vu l'article 172 du Code de Justice milit.ire pour l'Armée 

.fe Mer; 
Le Comité juridique entendu; 

\ 
GRDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée légale des 
hostilités, et par dérogation aux dispositions de l'article 
172 du Code de Justice militaire pour' l'Armée de 
Mer, les Tribunaux Maritimes de Cassation, lorsqu'ils 
prononcént l'annulation d'cun jugement pour un motif 
autre que celui d'incompétence, pourront renvoyer 
l'affaire devant le Tribunal Maritime qui en a'déjà 
connu, mais autrement composé, " 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joumal Officiel de la Républiqlle Française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 1er mars 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire à la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le Commissaire Il liz Marine p. 1., 

André LE TROQUER. 

ORDONNANCE du :3 1I1ars 1944 portant lIIodificatiOtt 
des conditions d'exécution. des ca!Ulamtiés Il liz peirte 
de morf. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
~ur te rappor! d~ Commissaire à la Justice et du Commis

saIre aux Colomes; . 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libératipn nationale; 
VU l'article 12 du Code pénal .t le décret du 20 mars 1792; 
le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PRO\!ER. - Dans tous les cas, où par 
suite des circonstances de guerre ou des difficultés de 
communicàtions, il n'existera pas de bois de justice aux 
lieux fixés par les arrêts de condamnations pour l'exé
cution des condamnés à la peine de mort, ceux-ci se
ront fusillés . 

. ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée a'U 
J()JlJ'1Ul1 Officiel de la République Française et exécutée 
comme loi, 

Alger, le 3 mars 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de 1. Libération Nationale: 
Le Commissaire à la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le Commissaire f1JI,X Colonies, 

R. PLEVEN. 
Le Commissaire à la Ouerre et à l'Air, 

Commissaire Il la MfUillA! p. 1., 
André LE TROQUER. 

No 214 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Tügo p. i. en date du : 

21 avril 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
du Togo: 

lb: - le décret du 29 février 1944 portant rémgani
salion du personnel des laboratoires des services 
scientifiques de l'agrioulture des oolonies; 

20 - le décret du 2 m~rs 1944 relatif à l'avance, 
ment des magistrats coloniaux mobilisés, 

DECRET du 29 lévrier 1944 portà/lt réorganisation du 
'perso/tfUJl des Laboratoires des Services Scientifique.s 
de l'Agriculture des Cololt/es. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu l'ordonnancé du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 1er aofit 1921 et les actes modificatifs 

subséquents) porlant organisation du personnel des servîcçs 
techniques et scientifiques de l'agriculture des Colonies; 




